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UNION ARMENIENNE DE SUISSE 
 

IXe JEUX INTERCOMMUNAUTAIRES ARMENIENS 
GENEVE - 22 au 25 avril 2011 

 

BASKET BALL MASCULIN : Règlement de base 
 
Article 1: 
 
Organisateur: l’Union Arménienne de Suisse (UAS), Genève / Suisse. 
 
Article 2: 
 
Le règlement du tournoi est la version précédente du règlement officiel de la 
F.I.B.A. avec les modifications suivantes: 
 
Phase éliminatoire: 
 
Ce tournoi est organisé avec la participation de 3 équipes  par tirage au sort, 
sous forme de championnat. 
 
- Les matchs seront joués en deux mi-temps de 20 minutes avec arrêt du 

chrono. Une pause entre les  périodes ; d’une durée de 3 minutes 
 
- Chaque équipe disposera d'un temps mort de 30 secondes par mi-temps 
 
- 5 fautes personnelles par joueur. 
 
- après 7 fautes d’équipe, 2 lancers francs seront octroyés 
 
Article 3 : 
 
- Le 1er et le 2e du classement jouent un match supplémentaire pour la finale. 

Le 3ème du classement obtient automatiquement la troisième place. 
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Article 4 : 
 
La finale sera jouée en : 
 
- 2x20 minutes effectives 
- 1 temps morts de 30 secondes par quart-temps 
- 1 mi-temps de 3 minutes 
- max. 5 fautes personnelles par joueur 
- après 7 fautes d’équipes par mi-temps, 2 lancers francs seront octroyés. 
 
 
Article 5 : 
 
Le match nul ne sera pas admis. 
 
- En cas de match nul, une prolongation de 3 minutes sera jouée. 
- Si le score est encore nul après prolongation, le match continuera et le 1er 

point marqué désignera le vainqueur. 
- L’ordre des rencontres seront déterminés par le tirage au sort. 
- Les équipes se composent de 8-12 joueurs max., plus 1-2 coach. 
 
Article 6 : 
 
Le classement des équipes se fait sur la base des résultats de chaque rencontre, 
soit : 
 
- 2 points par rencontre gagnée 
- 1 point par rencontre perdue 
- 0 point par rencontre perdue par forfait. 
- En cas d’égalité des points au classement, le goal-average sera appliqué.  
- La confrontation directe sera déterminante. 
 
Article 7 : 
 
La rencontre est considérée comme perdue par forfait si une équipe : 
 
- refuse de jouer après avoir reçu l’ordre de l’arbitre 
- par ses actes, elle empêche la rencontre. 
- 10 minutes après l’heure du début de la rencontre si elle n’est pas présente 

ou n’est pas en mesure de présenter 5 joueurs sur le terrain 
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Article 8 : 
 
- Le joueur ou le dirigeant expulsé, par les arbitres du tournoi, pour mauvaise 

conduite sera disqualifié pour la rencontre suivante. 
 
Article 9 : 
 
- Pour l’échauffement, chaque équipe doit apporter ses ballons. 

L’organisation fournit les ballons des matchs. 
- Chaque équipe doit avoir des maillots de rechange. 
 
Article 10 : 
 
- Chaque participant doit être couvert par une assurance accident et maladie 

de son pays. 
- L’U.A.S. décline toute responsabilité envers les équipes invitées en cas de 

maladie ou accident, ainsi que le vol. 
 
Article 11 : 
 
- Le jury du tournoi sera composé de deux membres du comité d’organisation 

sous la présidence du responsable du tournoi. 
 
Article 12 : 
 
- La participation au tournoi implique de chaque joueur la reconnaissance du 

présent règlement et l’acceptation de toutes les clauses. 
 
 
 
 


